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Service long VSL et carrière longue

Par jfvannier, le 15/01/2024 à 13:10

Bonjour

Je viens de faire un bilan avec la carsat, je vais avoir 61 ans en octobre 2027 et je vais avoir
172 trismestres, théoriquement je peux partir en carriere longue, mais ils m'indique que je
dois partir en Avril 2028 avec 175 trismestres. car ils ne prennent pas mes trimestres de mon
service long (6 mois de plus), uniquement 4 trimestres, les deux autres sont considéré
comme non cotisé.

Cordialment
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